
qasurer que les prescriptions de l'article 120 relatif à la distribution
3° l au sont observées-

cap tan te sur la qualité de l'eau potable, rappeler par écrit au
4' es prescriptions de l'article 121;

spé r que le navire est maintenu en état constant de propreté, et
lei t que les latrines sont nettoyées conformément aux pres-

(l e 1 article 116;
n ue l'a logements des pèlerins sonIt imaintenus salibres, et que,

6 a1°e maladie transmissible, la désinfection est faite conformément

vor un al de tous les incidents sanitaires survenus au cours du
de Prts dréent sur demande, ce journal à l'autorité compétente

escale ou d'arrivée.

ARTICLE 123

uc q1»d utres chargées de soigner les malades atteints de peste ou de

tvoi maladies infectieuses peuvent seules pénétrer auprès d'eux
oir aucun contact avec les autres personnes embarquées.

ARTICLE 124

decès survenu pendant la traversée, le capitaine doit mentionner
lÞno rire Sunm T la liste visée par l'autorité du port de départ, et, en

la r'on livre de bord le nom de la personne décédée, son âge, sa
d cè SC présumée de la mort, d'après le certificat du médecin, et la

uas de éèIppé d éaeès par maladie transmissible, le cadavre, préalablement
er Suaire imprégné d'une solution desinfectante, doit être jeté à

do ARTICLE 125

(dnt l veiller à ce que toutes les opérations prophylactiques
le voyage soient inscrites sur le livre de bord. Ce livre est

a luur demande, à l'autorité compétente d'escale ou d'arrivée.
tent la e de relâche, le capitaine doit faire viser par l'autorité

8t 8le cas t dressée en exécution de l'article 113.
Der u un Pèlerin est débarqué en cours de voyage, le capitaine doit

e" ee a 'emte iste de débarquement en face du nom du pèlerin.
liste aquement, les personnes embarquées doivent être mentionnees

euo doirnement à l'article 113 précité et préalablement au visaduit apposer l'autorité compétente.

nii ARTICLE 126

ent nitaire délivré au port de départ ne doit pas être changé au
e reetEn ce cas de manquement à ce règlement, le navire peut être

i e ,"ent est visé par l'autorité sanitaire de chaque port de relâche,

2es intie des Passagers débarqués ou embarqués dans ce port;
3t derson ents survenus en mer et touchant à la santé ou à la vie des

L'état s embarquées;
rai taire du port de relâche.


